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n° 125 284 du 6 juin 2014

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 mars 2014 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 janvier 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2014.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me K. IPALA, avocat, et Mme I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo),

d’origine ethnique mukongo et vous priez dans une église de réveil. Vous résidiez à l’avenue [L.], n°72

dans la commune de Kinshasa et vous travailliez comme couturière dans un atelier devant votre

maison. Vous n’avez aucune affiliation politique.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. Le 22 décembre 2012, vous avez

rejoint votre père [A. L.] dans le village de Sumba, situé au Bas-Congo, pour les fêtes de fin d’année. Le

10 janvier 2013, des soldats sont venus l’arrêter pendant la nuit en raison de son appartenance au parti



CCE x - Page 2

de [D. N.]. Comme vous essayiez d’alerter les voisins en criant, ils vous ont également arrêtée. Les

yeux bandés et menottée, vous avez ensuite été conduite dans une résidence surveillée à Kinshasa où

vous avez subi des violences sexuelles. Afin d’obtenir votre libération, celle de votre père, ainsi qu’un

emploi dans la fonction publique, vous avez fini par accepter d’accomplir la mission qu’on vous a

confiée. Vous avez alors reçu des soins et trois femmes sont venues vous former à empoissonner des

gens. Le général [A.] est ensuite venu déposer une liste de gens à empoisonner qu’un soldat du nom de

[T.] vous a remise. Vous avez ainsi été chargée de séduire deux personnes dans le but de les

empoisonner. Aux alentours du 5 mai 2013, vous avez prétendu avoir empoissonné l’honorable [C. N.],

comme demandé, et le 15 mai 2013, vous deviez vous occuper de l’honorable [G.]. Lorsque vous avez

rencontré ce député, vous lui avez cependant tout révélé et il vous a fixé un rendez-vous pour que vous

reveniez le voir le lendemain, afin de vous faire évader. Grâce à l’intervention de l’honorable Guillaume,

vous avez donc réussi à vous enfuir le 16 mai 2013. Vous êtes ensuite restée cachée à son domicile

situé dans la commune de Massina le temps d’organiser votre départ du pays.

Vous avez quitté le Congo le 30 juillet 2013 et vous êtes arrivée en Belgique le lendemain. Vous avez

voyagé en avion, accompagnée de « papa [F.] », un ami de votre oncle, et munie de documents

d’emprunt. Le 4 octobre 2013, vous avez introduit une demande d’asile.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant

que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la

Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En cas de retour au Congo, vous déclarez craindre d’être tuée par le général [A.] et les soldats du

gouvernement qui vous ont arrêtée et violée (Cf. Rapport d’audition du 12 décembre 2013, pp.7-8).

Plusieurs éléments affectent cependant sérieusement la crédibilité de vos déclarations.

Tout d’abord, il convient de relever que vous ne savez rien des activités politiques de votre père et les

raisons que vous avancez pour expliquer son arrestation en date du 10 janvier 2013 manquent

fondamentalement de crédibilité. En effet, vous avancez qu’il a été arrêté en raison de son

appartenance au parti de [D. N.] : suite à l’arrestation de ce dernier, les autorités congolaises

poursuivraient tous les militants de ce parti (Cf. p.13). Or, vous ignorez aussi bien le nom de ce parti (Cf.

p.5) – à savoir la Démocratie chrétienne (Cf. Articles de presse concernant [D. N.], joints à votre dossier

administratif dans la farde « Information des pays ») – que le rôle de votre père au sein de celui-ci (Cf.

Rapport d’audition du 12 décembre 2013, p.15). Vous tentez de justifier cette ignorance aux motifs que :

« Nous n’avons pas eu le temps d’aborder ce sujet. C’est parce qu’il ne vivait plus avec nous et il nous

était difficile de bien connaître ses activités. » ; « Le sujet principal qui m’a amenée là-bas, c’était me

réconcilier avec lui, lui demander de me pardonner parce qu’il était mécontent de moi, car j’ai eu une

grossesse sans m’être mariée. » (Cf. pp.15-16). Ces arguments ne peuvent toutefois en aucun cas

constituer une explication convaincante, étant donné que vous aviez rejoint votre père depuis plus de

deux semaines, voire même depuis plus d’un mois selon les déclarations que vous avez tenues à

l’Office des étrangers (Cf. Questionnaire transmis au Commissariat général), et que vous auriez dès lors

pu vous renseigner à ce sujet depuis lors. Ces arguments ne permettent pas non plus de comprendre

que vous soyez tout aussi incapable d’apporter des précisions quant aux soi-disant problèmes que votre

père aurait connus auparavant, avant d’aller vivre au Bas-Congo, période que vous ne parvenez

d'ailleurs nullement à situer (Cf. pp.14-15). De plus, questionnée sur l’arrestation de [D. N.], vous

répondez que ce dernier a été arrêté avant vous, sans pouvoir préciser quand cela a eu lieu sous

prétexte que vous ne vous intéressez pas à la politique, et qu’il se trouve depuis lors à la prison de

Makala (Cf. pp.13-14). Il ressort cependant des informations objectives à disposition du Commissariat

général que [D. N.] a été porté disparu pendant presque quatre mois, entre juin et octobre 2012 (il dit

avoir été enlevé et détenu par les services secrets à cause de ses opinions politiques), et que depuis

son arrestation en date du 8 avril 2013, il est incarcéré à la prison centrale de Makala à Kinshasa (Cf.

Articles de presse concernant [D. N.], joints à votre dossier administratif dans la farde « Information des

pays »). Le fait que l’arrestation de ce politicien soit postérieure au 10 janvier 2013, contrairement à vos

dires, affecte une fois de plus la crédibilité de vos déclarations. Vous avez en effet prétendu que c’était

justement suite à cette arrestation que votre père avait été arrêté en tant que militant du parti. Par

conséquent, il n’est absolument pas crédible que votre père ait été arrêté le 10 janvier 2013 en raison

de ses activités politiques. Partant, il n’est pas non plus crédible que dans ces circonstances, vous ayez
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également fait l’objet d’une arrestation suivie d’une détention dans une résidence surveillée à Kinshasa

jusqu’au 16 mai 2013. Les persécutions alléguées doivent dès lors être remises en cause et aucun

crédit ne peut donc être accordé aux violences sexuelles dont vous déclarez avoir été victime dans un

tel contexte.

En outre, le Commissariat général tient à souligner que d’importantes contradictions sont apparues

entre les déclarations que vous avez tenues à l’Office des étrangers et les faits que vous avez relatés

au cours de votre audition. En effet, vous avez déclaré à l’Office des étrangers être parvenue à vous

évader en date du 5 mai 2013 grâce à un ami de votre oncle dont vous ignorez le nom et le lieu de

résidence, qui travaillait à l’endroit où vous avez été détenue et chez qui vous êtes restée le temps

d’organiser votre départ du pays (Cf. Questionnaire transmis au Commissariat général). Au cours de

votre audition devant le Commissariat général, vous avez par contre raconté avoir réussi à vous enfuir

le 16 mai 2013, après avoir rempli deux missions visant à empoissonner des personnalités politiques, et

grâce à l’aide de l’une d’entre elles, à savoir l’honorable Guillaume qui vous a ensuite hébergée dans la

commune de Massina le temps d’organiser votre départ du pays (Cf. Rapport d’audition du 12

décembre 2013, pp.9-10 et pp.18-19). Compte tenu de l’ampleur des contradictions entre ces deux

versions, purement et simplement inconciliables – et que votre justification selon laquelle la personne

qui vous a reçue à l’Office des étrangers vous a demandé d’être concise ne peut nullement permettre

d’expliquer (Cf. p.20) –, et nonobstant le fait que votre détention a déjà été remise en cause ci-dessus,

aucun crédit ne peut être accordé aux circonstances dans lesquelles vous prétendez vous être évadée.

Ce constat conforte le Commissariat général dans sa conviction que les faits que vous avez invoqués à

l’appui de votre demande d’asile sont dépourvus de toute crédibilité.

Enfin, relevons encore que rien ne permet de justifier que vous ayez attendu plus de deux mois pour

introduire votre demande d’asile après être arrivée en Belgique. En guise d’explication, vous avez relaté

que le jour de votre arrivée, soit le 31 juillet 2013, vous avez rencontré un certain Monsieur [M.], qui

parlait lingala et vous a emmenée dans sa maison où il vous a « retenue ». Cet homme serait

également le père de l’enfant que vous attendez aujourd’hui (Cf. pp.10-12 et pp.20-21). Après avoir

évité à plusieurs reprises de répondre à nos questions à ce sujet, vous vous avérez complètement

incapable de situer où se trouverait cette maison – sous prétexte qu’ « il fermait la porte » – que vous

avez pourtant pu quitter sans encombre (Cf. p.11). De plus, tout ce que vous pouvez dire concernant

cette personne se résume à ce qui suit : « Il m’avait dit qu’il travaille. Il sortait le matin pour se rendre au

travail. Il retournait le soir. » ; « C’est seulement ça. » (Cf. p.20). Vous prétendez en outre ne pas avoir

parlé de cette histoire à l’Office des étrangers simplement parce qu’on ne vous l’a pas demandé ; vous

prétendez aussi ignorer que vous auriez pu porter plainte dans ce genre de situation car on ne vous a

l’a pas dit (Cf. p.21). Partant, au vu du caractère particulièrement vague et inconsistant de vos

déclarations concernant ce que vous auriez vécu au cours des deux mois qui ont suivi votre arrivée en

Belgique, il n’est absolument pas convainquant que vous ayez été victime d’une éventuelle

séquestration. Rien ne permet dès lors de comprendre que vous ayez attendu plus de deux mois avant

d’introduire votre demande d’asile, ce qui n’est pas compatible avec le comportement que l’on est en

droit d’attendre d’une personne qui se réclame de la protection internationale. Ce constat achève

définitivement la crédibilité de votre récit d’asile.

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.
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2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à

Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme), des

articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi

que du principe de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative est

tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents de la cause. Elle soulève

également l’erreur manifeste d’appréciation et l’excès de pouvoir dans le chef du Commissaire général

ainsi que la motivation insuffisante et contradictoire.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions

reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance. Elle cite le Guide

des procédures et critères du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR – Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979,

réédition, 1992, ci-après dénommé Guide des procédures et critères).

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou, à défaut, de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Questions préalables

3.1 Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme en cas de renvoi de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil rappelle que le

champ d’application de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est similaire à

celui de l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2,

b, de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi,

une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

3.2 En ce qui concerne la violation alléguée d’ « articles » du Guide des procédures et critères du

HCR, le Conseil rappelle que ce Guide n’a pas de valeur légale en tant que telle, mais une simple

valeur indicative. Ledit Guide des procédures et critères ne possède pas de force contraignante, de

sorte que sa violation ne peut pas être invoquée utilement comme moyen de droit.

4. Les motifs de la décision entreprise

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la requérante, dans lequel

apparaissent des incohérences, des imprécisions, des invraisemblances et des lacunes relatives,

notamment, à son père, l’engagement politique et les problèmes subséquents de ce dernier, la date de

l’arrestation du responsable du parti politique dudit père et la date de l’évasion de la requérante elle-

même ; il lui y est aussi reproché son peu d’empressement à introduire sa demande d’asile en Belgique

après son arrivée sur le territoire. La partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas

démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».
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5.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères, p. 51, § 196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le

contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais

bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison

d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

5.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents. En effet, l’acte attaqué développe longuement et clairement les motifs

qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la

requérante à quitter son pays. Le Conseil relève particulièrement les importantes incohérences quant

au moment de l’arrestation de la requérante par rapport à l’arrestation du responsable du parti politique

de son père, et quant à la date de l’évasion de la requérante elle-même. Dès lors, en démontrant

l’absence totale de crédibilité du récit produit et en relevant le caractère indigent de celui-ci, le

Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi

qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par la requérante, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elle se limite notamment à

souligner l’insuffisance de la motivation de la décision attaquée sans toutefois apporter d’élément

pertinent qui permettrait d’étayer cette assertion.

5.5. Par ailleurs, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la

partie requérante, de décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si

elle devait ou pouvait entreprendre des démarches en vue de s’informer de l’évolution de sa situation ni

encore d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais

bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique,

une consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la

réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, en l’espèce, la décision attaquée a pu

légitimement constater que tel n’est pas le cas. En effet, la vacuité des propos de la requérante et leur

invraisemblance empêchent de pouvoir tenir les faits pour établis sur la seule base de ses dépositions.

5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de

droit cités dans la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait

commis une erreur manifeste d’appréciation ou un excès de pouvoir ; il estime au contraire que le

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la

partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.7. Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions
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inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugiée. Elle ne fait

pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugiée.

6.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugiée manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980. La requête

introductive d’instance cite des extraits d’un rapport du HCR, non daté, concernant la situation politique

en République démocratique du Congo (RDC) ; le Conseil constate le caractère général des

considérations dudit rapport, qui mentionne par ailleurs des problèmes pour des opposants politiques et

des défenseurs de droits de l’homme, qualités qui ne sont nullement établies dans le chef de la

requérante en l’espèce. Le caractère général du rapport ne permet aucunement de restaurer la

crédibilité défaillante du récit d’asile, pas plus qu’il ne justifie à lui seul une crainte fondée de

persécution dans le chef de la requérante.

6.4 Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugiée n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille quatorze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


